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Règles techniques et de sécurité des manifestations de Freestyle Trial (FTX)
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I. Le Freestyle Trial (FTX)

I. 1/ Définition du FTX

Le Freestyle Trial est un sport extreme car le but est de réaliser des figures de style. 
C’est un nouveau sport dans la lignée des sports de rue. Pratiqué avec des motocycles légers et peu bruyants, les pilotes s'imitent au BMX, Skate et roller.
I. 2/ Les outils
I.2.a/ les motocycles
Les motocycles utilisés sont des motocycles tout-terrain type trial. L’état général du motocycle doit permettre la réalisation de sauts en toute sécurité. Ainsi, les motocycles des pratiquants devront être contrôlés par des officiels de la F.FMX.F. avant les essais des manifestations.


I.2.b/ l’équipement
L’équipement des pilotes doit comporter :
_ un casque,

_ des gants,

_ des bottes,

_ des genouillères,

_ un pantalon ou un short.

I. 3/ Les lieux de pratiques

Le FTX se pratique soit des lieux clos, fermés à la circulation routière, avec une surface aménagée comportant des sauts artificiels , soit dans un lieu ouvert de type urbain, fermé à la circulation routière, pratique nommée « sloapstyle ». La pratique en Trial Parc sera nommée « Freestyle ».
I.3.a/ les obstacles
Les obstacles doivent être réalisés en une structure résistante à des masses en mouvements de l’ordre d’une centaine de kilogrammes. Ils ne devront comporter aucune surface tranchante, ni aspérité dangereuse en cas de chute d’un pilote.
Les différents types d’obstacles doivent permettre la réalisation de sauts, de passages glissés sur le cadre du motocycle, ainsi que des figures de styles en position d’équilibre.

Les obstacles devront être vérifiés par des officiels de la F.FMX.F. avant chaque manifestations. 
I.3.b/ l’aménagement de l’espace de pratique 
L’aménagement des sauts doit permettre une prise d’élan d’une longueur au moins égale à la moitié de celle du saut, et une longueur minimale de freinage de trois mètres. Lors des manifestations le public devra être derrière une limite physique, (barrières, mur de pneumatiques….) à une distance minimale de deux mètres de la limite de l’espace de pratique.

II. Les manifestations
II. 1/ Modalités de déroulement
Les manifestations organisées par la F.FMX.F. devront respecter les règles techniques et de sécurité. Le jour de l’évènement devront être présents un service de premiers secours accompagné d’un médecin, ainsi qu’un service de sécurité incendie ; un service de sécurité pour contenir le public, et des Officiels de Parc et de Vérification Technique, de la F.FMX.F.
II.1.a/ les démonstrations
Les démonstrations sont des spectacles visant à promouvoir le FTX, leurs organisations doivent respecter les règles techniques et de sécurité de la F.FMX.F.
II.1.b/ les compétitions
Elles ont pour but de permettre aux pratiquants français de se rencontrer, et de se mesurer entre eux dans une ambiance festive où chacun cherche à se dépasser plus qu’à battre l’autre.

Les compétitions se déroulent sur une journée minimum, avec les essais le matin suivi des qualifications, et la compétition l’après-midi. 
La compétition pourra se dérouler selon deux formats :

_ le premier est le « battle » : les participants s’affrontent deux par deux, dans un parcours parallèle où se mêlent vitesse et style de l’évolution. Le vainqueur désigné par les juges où le public, avance dans le tableau. Les duels sont tirés au sort, et deux pilotes minimum seront repêchés après le premier tour.  
_ le deuxième est le « run » : chaque participant évolue seul dans un Trial parc, la moyenne d’une note technique et d’une note artistique décernées par les juges, permet de classer les pilotes. La compétition se déroule alors en deux partie : le premier tour, et la finale, qui départage les dix meilleurs pilotes du premier tour. De même qu’au premier tour, les pilotes roulent dans l’ordre inverse de leur qualification (le dernier pilote qualifié, roule le premier), lors de la finale, les pilotes roulent encore dans l’ordre inverse de leur qualification.
II. 2/ Les pratiquants et les officiels

II.2.a/ les pratiquants
Les pratiquants devront avoir une bonne maîtrise de leur motocycle, qui sera sanctionnée par les essais. A l’issue des essais, le comité organisateur pourra décider de la non capacité d’un pilote à participer à un évènement.

Les pratiquants devront être assurés pour la pratique de la moto tout-terrain sur circuit fermé, par le biais de la fédération, ou tout autre organisme.
De plus, les pilotes doivent rechercher un idéal esthétique personnel tout au long de leur pratique et non la victoire sur une épreuve un jour donné. Ainsi le Fair-Play est de rigueur, et tout manquement de respect à un juge, ou quelconque officiel de la F.FMX.F entraînera la disqualification du pilote à la compétition en cours, ainsi qu’à la compétition suivante.

II.2.b/ les officiels
Les officiels de la F.FMX.F. doivent avoir été reconnus capables par le conseil d’administration. On distingue :
_ Officiel de Parc : Il assure la sécurité des pilotes sur le parc, il signale les chutes et arrête immédiatement les pilotes susceptibles de s’élancer. 

_ Officiel de Vérification Technique : Il atteste de l’état du parc, des obstacles, et des motocycles des pilotes.
_ Juges : Au nombre minimal de trois, il décerne une note technique en raison de la difficulté des figures et de la prise de risque, ainsi qu’une note artistique tenant compte du run dans son ensemble, de la diversité des figures réalisées et du style du pilote. La moyenne des deux notes donne la note de chaque juge.
II. 3/ Les assurances

Les pratiquants devront être assurés pour la pratique de la moto tout-terrain sur circuit fermé, par le biais de la fédération, ou tout autre organisme.

Les organisateurs devront souscrire une assurance responsabilité civile pour l’organisation d’évènements avec des engins terrestres à moteur ainsi que les garanties des risques suivants :
_ Risque A : Personnel et matériel des services publics

_ Risque C : Responsabilité civile de l’organisateur à l’égard des concurrents pour les dommages corporels et matériels.

_ Risque D : Responsabilité civile des concurrents entre eux pour les dommages corporels.
Fait par la F.FMX.F, le 22 décembre 2006, à Aix en Provence
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